
Égalité salariale : 
nouvelles obligations pour  
les employeurs dès  
le 1er juillet 2020

01.07.20 30.06.21 30.06.22

Analyser
1 juillet 2020 – 30 juin 2021

Faire vérifier
30 juin 2021 – 30 juin 2022

Informer
30 juin 2022 – 30 juin 2023

Deux possibilités :
—>  Par un organe de révision ayant suivi 
  un cours de formation spécifique
—>  Par une organisation/représentation des   
 salarié·e·s 
L’organe de révision doit être différent de 
celui qui a réalisé l’analyse. Il remet un 
 rapport à l’employeur.

—>  les collaboratrices et collaborateurs
—>  les actionnaires, pour les sociétés cotées 
 en bourse
—>  le public, pour les employeurs publics

L’application de 
ces dispositions 
prend fin 
le 30 juin 2032. 

—>  Libre choix de la méthode (scientifique  
 et conforme au droit)
—>  Possibilité d’utiliser Logib (gratuit)

1 2 3

À refaire si l’analyse 1  a démontré que l’égalité n’est pas respectée. 
À refaire également si la vérification 2  a démontré que l’analyse n’a pas été réalisée correctement.
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